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2 LE CONTEUR VAUDOIS

alléchants au travers du boyau, n'étaient que des

morceaux de carottes Pas le plus petit vestige de

viande ou de lard : des carottes I

Et pourtant, cette marchande de saucisses vous
avait une bonne figure honnête, quand elle vous
disait : On ne les avait pas faites pour vendre, madame.

Lu CARRIER.

LO TSENEVO

IV. Lu fcladzo âo brego.
Quand l'hivai coumeince à veni,
Quand lo pliantadzo' est tot réduit,
Que lè vouagnésons sont passâïès
Et qu'on vâi lè bliantsès dzalàïès,
Faut décheindrè dâo giiclatâ

Ao dào grenâ,
Lo brego, po l'épussatâ.
Lâi faut i`ajustâ la pliantsetta,
Vouâiti se lo bet dè cortletta
Que l'attatse et la fà teni
A la serveinta', est dè bon fi ;

Et se la segnáola sè rouline,
Lài faut mettrè 'na gotta d'oulhie
Po que la rua verâi cha
Et po que le ne pioulài pas.
Faut mettrè 'na corda novalla
Et solida petout què balla
Se la vilhie ne vaut perein.
Faut tsouyi que pas onna deint
Ne sài trossàïe à Vépenetta,

¦ ' Kâ ne s'agit pas que n'aletta
Sài bertse et que le gavoitâ,
Sein quiet la faut rabistoquâ.
Ye faut preparà prâo boubenès

Et bin sè veilli que tsaquenês
Aulont bin. Et po que lo fi
Pouéssè passâ, faut déboutsi
Lo perte dè la fuse et féré
Que le verâi châ, dè manière
Que po que l'aulè sein z'arrêt,
Lài faut dè l'oulhie à tsaquiè bet.
Faut on vertel sein trào d'eincotsè,
Sein quiet la corda lâi sè crotsè ;

On vice que sè pâo veri
Dè 'na man, sein trâo trevougni ;

Kà faut bin qu'on pouéssè reteindre
Quand la corda vint à déteindre,
Ao bin veri dè l'autra pâ
Se la rue viré trâo gras.
Après, faut vouâiti la conolhie,
Que sâi drâite que 'na botolhie,
Que le sè tignè su son pî
Sein sè remoâ, ni brelantsi.

Quand l'est que la conolhie est féte
Dè balla reta' et qu'on l'arrête
Avoué lo riban, ye s'agit
Dè féré manœuvrà 1'uti.
Adon felhiès, fennès s'ein baillont, ¦

Et du lo grand matin travaillont
Sein botsi què po lè repé ;

Et quand s'ein vint dévai lo né,
Que l'ont fini lo relavadzo
Et tot réduit dein lo ménadzo,
Que lè z'homo ne font pe rein,
Après ariâ, tsacon s'ein vint
Sè reduirè dein la tsambretta.
Lo pére-grand su la cavetta,

Tot regregnî dein son broustou,
Sè tint âo tsaud vai lo matou.
Lo pérè arj'eindzè 'na reméssê,
Tandi que la bouébetta íéssè
Lo catsimo âo bin lo livret
A la clliàirance d'on croset.
Avoué tot cein, lo brego zonnè,

/Et vai la pliaqua, lo tsat roiinè ;

Et quand dzàlè, que fà poue teimps,
Qu'on oüt lapà lè contréveints,
Quand, que dévant, tsacon grelotte,
Que fâ bon ào tsaud, à la chotte
Et quand lè z'einfants ont botsi
Dè recordâ, vont s'aguelhi
Su lo fornet, vai lo grand-pére.
Adon lè vesins vignont féré
On petit tor po dévezâ
Dè çosse et cein et profìtà •

Dè liaire einseimblio la Senanna
Po savâi diéro va la granna,
Et por appreindrè lè novés.
Et tot coumeint vai lè bornés,
On djase, on rit et on babelhie
Su tôt valet, su tôla felhie,
A mein qu'on ausse à raconta
Dâi z'histoires dâo teimps passâ,
Yô lè sorciers tegiiont la chetta,
Yô lè revegneints, ein catsetta,
Vegnont roudá dein lô màisons,
Féré dâi tors dè lào façons.
Enfin, quand on oût lo relodze
Rabattrè 9, tsacon délodze, -
Kâ l'est lo momeint po très-ti
Dè se reduirè po droumi.

(La fin au prochain no) G.-C. D.

Une domestique se présente dans une maison et
la conversation suivante s'engage :

— Vous vous appelez lui dit madame.
— Je m'appelle Françoise.
— Ce nom me déplaît ; je vous appellerai Marie.

Êtes-vous bonne cuisinière
— Je ne cuisine pas trop mal.
— Savez-vous bien coudre
— Assez bien, madame.
— Je pense que vous savez aussi blanchir et

repasser

— Certainement, madame. Je ne sais pas tuyauter,

par exemple.
— Ah c'est ennuyeux, il faudra apprendre.
— Dites-moi, mon enfant, avez-vous des parents

à Lausanne?
— Non, madame.
— J'en suis bien aise, car je dois vous prévenir

que je n'accorde pas de sortie.
— Pas de sortie, c'est dur! Enfin...
— Je dois vous dire aussi que je n'aime pas qu'on

cause avec le valet de chambre.
— Je ne lui dirai pas le mot, madame.
— Il faut aussi que je vous prévienne que je vais

en soirée trois ou quatre fois par semaine, et qu'il
faut m'attendre.

— A quelle heure madame rentre-t-elle
— Cela ne vous regarde pas, vous devez m'at-

tendre.
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— J'attendrai donc que madame soit rentrée pour
aller me coucher.

— Je désire aussi que vous soyez levée à 6 heures

du matin.
— Bien madame.
— Je crois que vous pourrez faire mon affaire.

Parlons de vos gages. On a dû vous dire que je ne
donnais pas plus de 20 francs par mois. Montrez-
moi vos certificats.

— C'est bien inutile, madame. Si je fais votre
affaire, vous ne faites pas la mienne. J'ai toujours
servi des personnes exigeantes, et madame, je le
vois bien, me gâterait...

On nous écrit du pays de la neige les lignes
suivantes, relatant un fait dont le côté comique fera

passer l'éponge sur les susceptibilités qu'il pourrait
éveiller :

«L'hiver est rude, mais grâce au beau temps, il est

quand même bien supportable. Les récréations ne
nous manquent pas; le patinage, les courses en

traîneau, ainsi que les soirées musicales et dramatiques

données par nos sociétés se succèdent et nous
procurent d'agréables jouissances. En outre, il
survient toujours quelques drôles incidents qui vien-
vent vous désopiler la rate, et je ne puis résister de

vous raconter une amusante histoire qui est, depuis
quelques jours, l'objet de toutes les conversations,
et dont les petites chroniques de la presse ne peuvent

manquer d'entretenir bientôt leurs lecteurs.
Un comité, ayant la mission de réunir les fonds

nécessaires pour offrir des prix dans une fête qui
aura lieu prochainement, a fait placer quelques
troncs dans les cercles de la contrée pour recueillir
les dons.

La mesure a été vivement critiquée dans le
village de ***, et un mauvais plaisant a répandu le bruit
qu'un citoyen, qui passe pour hostile à la fête
projetée, avait, par un acte grossier, fait résonner le
tronc d'un bruit insolite, au lieu d'y mettre quelque
argent.

Ce vilain propos est arrivé aux oreilles de celui
qui en était victime, lequel a protesté énergique-
ment contre ces faux bruits. Plainte a été déposée
en mains du magistrat, qui s'est transporté sur les
lieux oû le soi-disant délit avait été commis, et là,
le plaignant voulant détruire tous les doutes au
sujet des calomnies colportées sur son compte,
a fait approcher une table du mur contre lequel le
tronc était fixé, et, montant même sur celle-ci, il a
prouvé d'une manière irréfutable, qu'il lui aurait
été impossible d'arriver à une hauteur suffisante
pour pouvoir opérer avec quelque chance de succès.

Dans quelques jours, comparution des parties
devant le magistrat. J'aurai soin de vous tenir au
courant des événements ultérieurs. »

LES MIRAGES DE LA VIE
II

Ludovic la laissa, irrité contre ce qu'il appelait un
égoïste entêtement. Ge n'était pas la jeune fille qu'il
avait rêvée ; il n'épouserait jamais une femme d'un

caractère aussi énergique. Son idéal était une belle
créature fragile comme une fleur, faible comme un
roseau, s'inclinant avec résignation à tous les souffles de
la destinée.

— Madame Duriage, dit-il, vous n'avez qu'une chose
à faire pour dompter cette rebelle, c'est de la mettre au
couvent jusqu'à ce qu'elle vous demande grâce.

— Au couvent? Non, elle prendrait sa douleur pour
une vocation et se ferait religieuse ; je perdrais mon
enfant pour toujours.

— C'est vrai, répliqua M. Mélinde, il vaudrait mieux
la placer dans l'institution de Paris où se trouve ma
nièce. Mme Amurat, ma soeur, veillerait sur elle, et
comme Ludovic doit retourner à Paris la semaine
prochaine, nous partirons tous ensemble. Ce voyage ne
peut que faire diversion aux idées de votre fille.

Ce projet conciliant fut mis à exécution, et les préparatifs

faits à la hâte, on se mit en route.
Paris, cette ville magnifique qui avait tant miroité

dans les pensées de Céline, ce Paris splendide tant
rêvé, tant désiré, la laissait presque indifférente : une
âme malade voit toute chose à travers un crêpe.

Depuis Marseille, la jeune fille n'avait répondu que
les syllabes exigées par la politesse. La vue de son futur
beau-père lui donnait la fièvre ; l'entrain, la verve, l'esprit,

de Ludovic l'agaçaient, elle le prenait en aversion.
Leur arrivée eut lieu à huit heures du soir. Paris,

illuminé par ses nombreux becs de gaz, ses magasins
splendides, apparut à Céline comme dans une féerie, et
l'on frappait trop tôt à son gré chez Mme Amurat, qui
habitait, boulevard Malesherbes, un magnifique
appartement.

M. Mélinde avait prévenu son beau-frère et avait été
très contrarié de ne pas le trouver à la gare. U était loin
de soupçonner la triste surprise qui l'attendait.

Sa sœur lui apprit aussitôt qu'elle plaidait en divorce.
Pauvre Mme Amurat! En apprenant le mariage de son

frère et de Madame Duriage, une compagne d'enfance,
elle fondit en larmes et commença le long et fastidieux
récit de toutes ses infortunes.

Rien de 'plus antipathique à la mère de Céline que
d'entendre des lamentations ; comme en général presque

tout le monde, elle ne s'intéressait qu'à ses propres
misères.

Ludovic s'inclina vers Céline, dont la physionomie
révélait la compassion la plus vive pour tant d'infortune,
et lui dit avec malice :

— Ne préférez-vous pas un second mariage à un
divorce

— Combien la vie est triste répondit-elle, pendant
que les mariages d'éternelle lune de miel faisaient
place à la réalité.

— J'avoue qu'il y a des phases peu divertissantes,
reprit-il devenu sérieux, celle-ci, par exemple :

Voilà deux êtres qui se sont aimés éperdûment, un
mariage d'inclination et d'enthousiasme comme on en
voit peu, et contre la volonté des deux familles.

Après avoir vécu ensemble de longues années, ils sont
arrivés à se mépriser, à se haïr, à dire l'un contre l'autre
toutes les infamies, se déshonorant à qui mieux mieux,
dévoilant leur vie intime devant un tribunal, afin qu'il les
sépare à jamais I

— C'est affreux murmura Céline.
— Je trouve les formalités du divorce absurdes, dit Mme

Duriage. On devrait pouvoir se séparer à l'amiable du soir
au lendemain.

— Comme vous y allez, chère madame, interrompit M.

Mélinde; le divorce est une excellente chose, mais il a
besoin de garde-fous, sans cela nous verrions chez nos
amis d'un tempérament irritable ce que les Romains ont
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